
École du Lac-des-Fées 
PROCÈS-VERBAL 

de la séance régulière du Conseil d’établissement 
ayant eu lieu le 11 mai 2023 à 18h30 

 

Étaient présents : 
Membres parents : 
 M. David Benovoy   M. Mathieu Nerbonne Lachaine 
 M. Jean-Daniel Grob  Mme Céline Gauthier 
 M. Sébastien Marc-Aurèle  Mme Nathalie Mercier 
 M. Aubin Tossavi 
 
Personnel : 
 Mme Marie-Pier Caron  Mme Josée Bussières 

Mme Camille Vallée  Mme Sandra Proulx 
 
Représentant de la communauté : Priscilla Martinez (abs) 
 
Direction : M. Martin Auger 
 
Absents : Mme Chantal Prud’homme 
 
1. Préliminaires 

1.1. Présences, vérification du quorum et ouverture de la séance. 
M. Jean-Daniel Grob ouvre la séance à 18h36. 
 

1.2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Le point 2.8 et le point 3.6 sont retirés de l’ordre du jour. M. Sébastien Marc-
Aurèle propose l’adoption de l’ordre du jour. La proposition est appuyée par 
M. Mathieu Nerbonne Lachaine. 
 
CÉ 22-23-40 Adoptée à l’unanimité 
 

1.3. Période d’intervention du public 
Aucune intervention du public. 
 

1.4. Adoption du procès-verbal de la réunion d’avril 2023 
Mme Josée Bussières propose l’adoption du procès-verbal de la réunion d’avril. 
La proposition est appuyée par Mme Camille Vallée. 
 
CÉ 22-23-41 Adoptée à l’unanimité 
 

1.5. Suivis au procès-verbal de la réunion d’avril 2023 
M. Jean-Daniel Grob demande où est rendu le projet des potagers. Il questionne 
aussi pour savoir le montant total de la campagne de financement Rochef. 
 

1.6. Mot de la direction 
M. Martin Auger mentionne qu’il y a aura un prix Chantal Poirier, pour la persévérance 
scolaire, qui sera remis dans la semaine du 12 juin. Il mentionne aussi qu’il n’a pas eu de 
nouvelles de gouvernement concernant la classe verte. 
 



2. Décisions et dossiers 
2.1. Liste d’effets scolaires  

M. Mathieu Nerbonne Lachaine propose l’adoption des listes d’effets scolaires. La 
proposition est appuyée par M. Sébastien Marc-Aurèle. 
 
CÉ 22-23-42 Adoptée à l’unanimité 
 

2.2. Frais chargés aux parents  
Mme Céline Gauthier propose l’adoption des frais chargés aux parents. La 
proposition est appuyée par Mme Camille Vallée. 
 
CÉ 22-23-43 Adoptée à l’unanimité 
 

2.3. Cahiers d’activité 
M. David Benovoy propose l’adoption de la liste des cahiers d’activité. La proposition est 
appuyée par Mme Céline Gauthier. 
 
CÉ 22-23-44 Adoptée à l’unanimité 
 

2.4. Règles de vie de l’école  
L’école verra à ce que chaque classe est une copie papier d’affichée. Mme 
Sandra Proulx propose l’adoption des règles de vie de l’école. La proposition est 
appuyée par Mme Josée Bussières. 
 
CÉ 22-23-45  Adoptée à l’unanimité 
 

2.5. Sorties scolaires 
Mme Céline Gauthier propose l’adoption des sorties scolaires. La proposition est 
appuyée par Mme Sandra Proulx. 
 
CÉ 22-23-46 Adoptée à l’unanimité 
 

2.6. Budget 2023-24 de l’école 
M. Martin Auger explique les prédictions budgétaires de l’école. Mme Céline 
Gauthier propose l’adoption du budget 2023-24. La proposition est appuyée par 
M. David Benovoy. 
 
CÉ 22-23-47 Adoptée à l’unanimité 
 

2.7. Activités journées pédagogiques 2023-24 
M. Mathieu Nerbonne Lachaine propose l’adoption des activités des journées 
pédagogiques. La proposition est appuyée par M. Sébastien Marc-Aurèle. 
 
CÉ 22-23-48 Adoptée à l’unanimité 
 

3. Information / discussion 
3.1. Projet éducatif 2023-2027 

M. Martin Auger résume le nouveau projet éducatif 2023-2027. Il mentionne que 
celui-ci pourra être approuvé à la rencontre du mois de juin. 
 



3.2. Comment fonctionne le processus de plainte 
Suite aux récents événements qui ont eu lieu dans un établissement scolaire à 
Montréal, M. Martin Auger explique le processus de plainte. Un lien sera envoyé 
aux parents en septembre. 
 

3.3. Suivi CNESST 
M. Martin Auger rappelle l’événement qui a eu lieu en janvier dernier. Suite à cela, 
la CNESST a fait une enquête et tous les incidents ont été corrigés. Le président 
du CÉ demande qu’on fasse le point sur ce qui a changé en septembre. 
 

3.4. Projet de film 
M. Martin Auger mentionne qu’il n’y aura pas de soirée cinéma cette année. 
 

3.5. Suivi mobilité durable et « mettons fin à l’insécurité scolaire »  
Mme Céline Gauthier mentionne que le projet de Rue-école aura lieu le 18, le 25 
mai et le 1er juin. Des bénévoles de l’OPP ainsi qu’une présence policière seront 
sur place le matin et le soir de ces trois journées afin d’assurer le bon 
fonctionnement du projet. 
 

3.6. Travaux dans les 2 immeubles 
M. Matin Auger mentionne qu’il n’y aura pas de gros travaux majeurs dans les 
deux immeubles cet été. Cependant, les corridors au deuxième étage de 
l’immeuble du Lac-des-Fées seront repeints entre le 22 juin et le 1er juillet. 
 

3.7. Location à un organisme religieux 
M. Martin Auger mentionne qu’il est impossible de faire la location à un organisme 
religieux dans les établissements scolaires. 
 

4. Autres questions 
Mme Céline Gauthier mentionne que le conseil des résidents du quartier Wrightville 
tiendra son assemblée générale le 6 juin à 18h, et ceux-ci sont à la recherche d’un autre 
membre. 
 

5. Mot de la représentante au comité de parents 
M. Mathieu Nerbonne Lachaine mentionne qu’ils ont voté pour le calendrier des réunions 
pour 2023-2024. Ils ont également parlé de la CNESST. 
 

6. Mot de la représentante EHDAA 
Le point est reporté à la prochaine rencontre. 
 

7. Mot de l’OPP 
M. David Benovoy mentionne que la semaine du personnel de soutien s’est très bien 
déroulée. La prochaine réunion de l’OPP se tiendra mardi prochain. 
 

8. Mot du personnel 
Le point est reporté à la prochaine rencontre. 
 

9. Mot de la technicienne au service de garde 
La technicienne au service de garde étant absente, le point est reporté à la prochaine 
rencontre. 
 



10. Levée de la séance 
M. Jean-Daniel Grob lève la séance à 20h32. 
 
 
 

 
 
Signature de la direction  Signature du président 

 


